
Titre IV : Redevances pour l'Utilisation de l'Outillage des Aérodromes

Article 14 : Lorsqu'un aéronef ou une entreprise de transport ou de travail aérien utilise un
engin, une machine-outil ou de l'outillage faisant partie de l'équipement d'un aérodrome ainsi
que du personnel spécialisé de cet aérodrome, des redevances sont dues en fonction de l'engin
ou de l'outillage utilisé, du travail effectué ou de la main-d'œuvre fournie.

Article 15 : Les tarifs maxima d'utilisation de l'outillage des aérodromes sont les suivants :
Par quart d'heure d'utilisation :
- tracteur de moins de 20 CV 40 dirhams
- tracteur de 20 CV et au-dessus 50 dirhams
- Camions-grue jusqu'à 3 tonnes 60 dirhams
- Camions-grue de 5 tonnes et au-dessus 80 dirhams
Par kilomètre parcouru (minimum de perception 10 km) :
- voiture de liaison 4 dirhams
- ambulance automobile 5 dirhams
- Camion jusqu'à 1.500 kilogrammes 5 dirhams
- Camions de 1.500 à 4.000 kilogrammes 7 dirhams
- Camions de 4.000 à 10.000 kilogrammes 7 dirhams
- autocars 7 dirhams
- à l'arrêt et par quart d'heure de stationnement 6 dirhams
La main-d'œuvre supplémentaire qui pourrait être fournie par l'administration sera facturée en
quart d'heure, au prix du salaire normale de l'ouvrier de la catégorie, majorée de 50% pour
frais généraux et charges sociales, avec minimum de perception d'une demi-heure.
Toute fraction de quart d'heure, kilomètre ou tonne est comptée pour un quart d'heure, un
kilomètre ou une tonne.
Le ministre chargé des transports détermine, par arrêté, la liste des aéroports sur lesquels ces
redevances sont perçues. Il fixe, également, par arrêté pris après avis conforme du ministre
chargé des finances le montant de ces redevances.


